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1 Une aide est présumée avoir un effet incitatif si elle modifie le comportement de l'entreprise bénéficiaire de manière à ce 
qu'elle crée une nouvelle activité qu'elle n'exercerait pas sans l'aide, ou qu'elle exercerait de manière limitée ou différente, 
ou sur un autre site. Une aide est réputée avoir un effet incitatif si le bénéficiaire a présenté une demande d’aide écrite aux 
pouvoirs publics qui octroient l’aide (FSE+ / FTJ ou autre aide publique) avant le début de la réalisation du projet en question.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

- 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 



 

 Fonctions support

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

- 
- 

- 

                                                           

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 


